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Suivant réquisition, no 28-19, déposée le 4 juUlet 
j 956, le sieur Joseph Kowuvi Yovo; né li Lomé le 
24 Octobre 1889, profession d'ex-commis d'Adminis­
tration des chemins de fer du Togo en retraite, de­
meurant et domicilié à Lomé, majeur 11,0n interdit 
jouissant de ses droitls civils selon slatut personnel 
indigène et optant pour la législation française, de-, 
mande l'immllctrî,culation au Livre foncier du Terri ­
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, con­
siS,tant en un lerrain ayant la forme d'un quadrU ..tère 
irrégulier, d'une oontenanoe totale de 4 ares; situé à 
Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le nom de quar­
tier no 6 et borné ail Nord par les héritiers Thimo­
thy Antllony Agbetsiafan, au Sud par la rue Aklassnu 
Adela, à l'Est par La rue Flaters et à l'Onest par 
Evans Gbogbo. 
II déclare que ledit immeuble lui appartient et 

n'est, à s.a oonnaissa.nce, grevé d'aucuns droits ou 
cillirges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réqulsitkm, no 28;')0, dt'pn* le f juiHet 
1956, le sieur Vigrankpan Fela Annl,n. né il Bè, Cel'­
cie de Lom(> en 1921, profession de Cultivaleu", de­
meurant et domicilié à Bè, majeur nun interdil .l'ouis-. 
sant de ses droits civils selon son stalul per"mnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'Lmillatriculation au Livre fonci"" du Terri ­
toire du Togo, d'un immeuble rural, oonsistanl en 
unlerrain ayant la forme d'un polygone irrégulier 
complanté de ooootiérs, d'une oontenance totale de 
24 ares 26 cas, situé à Akodessew<Ja, Gerele de Lo­ i 

1 

mé ,ooonn sous le nom d'Anfoinmé et borné au JNo~d par Attikpo Samana Fetn, à l'Est par Fel!l 
Aglogodo, aH Sud par Alopla Ségbédji el à l'Ouest 
par Gbada Ségbédji, 

II déclare que ledïl immeuble lui appartient et 
n'est, à sa oorrnaissance, grevé d'aucuns {Ir.oi1s 'Ou 
charges réels, actuels 0'\1 éventuels. 

Suivant réquisitiou, no 2851, dépo.<;(-e le 5 juillet 
1956, le sieur Anyrav.'Oto Somon, né à Ahl<>n Trini­
pé vers 1881, profession de Cultivateur, demeurant 
et domicilié à Ahlon Trinipé, maje',r oon interdit 
jouisSiant de ses droitls' civils selon statut personnel 
indigène et optant pour,la législation française, d~­
mande l',immatriculation au Livre foncier du Tern­
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bâti, c<ln­
sl&tant en un terrain ayanl la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une eontenanee tolale de 13 ares 25 cas 
sifué 11 Palim<l, Cercle de Klouto, oonuu ""US le nom 
d'Alakpamé-Kondji et borné au Nord par Ewlo Ame­
gan au Sud' par Winfried Amétépé Awoumé et une 
rue' en projet, à l'Est par un terrain non dénommé 
et li l'Ouest par le rtIi&seau Béssiadevi. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa counaissanee, grevé d'aucuns droits ou, 
charges réels, actuels OU éventuels. 

Suivant réquisition, n· 2852 dépOsée, le 5 juillet 
1956, le sieur Robert Guidiga né à Ahlon-D()go vers 
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1911, profession de Cultivateur! demeurant el donIici­
lié à Ahlon-Bo@O, majeur non interdit jouissant de 
"." droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande 
l'inunatriculation au Livre fonciel' du Territoire du 
Togo, d'un immeuble urbain non hâtî 1 ootL"iis.tant 
cu uu terrain ayant la forme d'un quadrilatère ir­
régulier, d'une coutemlllCe totale de 12 ares JO ca:;', 
situé à l'alimé. Cercle de Klouto, et borné au :\m-d 
par Winfried' Awoumé. an Sud pa,. Alta Blikon, 
à l'Est par ChrbtoplIc Y . .\Iensah et à l'Ouesl l'al" 
Ewlo Amégan. 

Il déclare que ledit immeuhle lui appattient et 
n'est~ à sa oonnaissance j grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou évenluels. 

Snivant réquisition, no 2.8:>3, déposœ le 5 juillet 
1956, le sieur ktta Bllkouf ne à Ahlan-Evunadjassi 
vers 1901, profession de CuHivatew, demeurant et 
domicilié à Ahlon-Evulladjassi, majeur non intel'dil 
jouÎSSo/lnt de ses droits civils selon .wn stalut per­
ISOnnel indigène et optant pour la législation frauçaise, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoiœ du T{)go, d'nn immeuble urLain bâti, consis­
tant en un terrain ayant la l'orme d'un quadrihltère 
irrégulier, d'une oontenance totale de 12 ares 50 cas, 
sirtué à Palimé, Cercle de Klouto, connu wus le 
nom d'Atakpamé-Kondji et borné au Nord par Rooert 
Guidiga, à l'Est par Christophe Y. Mensah, au Sud 
par une rue en projet et Ewlo Amégan et à l'Ouest 
par Ewlo Amégan. 

II déclare que !edit immeuLle lui appaItient 'et 
n'est, à s.a oonnaissance1 grevé d'aucuns droîts 'Ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Snivant réquisition, no 2.854, déposée le 5 juillet 
1956, la dame Marguerite Krueger, profession de 
Revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé, ma­
jeure non interdite jouiss'ant de ses droils civils 
""Ion "'Hl stalu! personnel indigène el optant pour 
la législatîol! française, demande l'immatriculatiou 
au Livre foncier du Territore du Togo, d'llIl immeu­
ble rural non bâtit consistant en un terrain ayant 
la forIllil d'un polygone irrégulier œmplanté de jeu­
nes rocotiers, d'une contenance totale de 15 ha 65 
ares 55 cas, situé à Katnkopé, Cercle de Lomé, con­
nu sou~ le nom de Kainlropé et bor.né au Nord par 
la voie f'Cere·e Lomé-Anécho, à l'Est par Claire Krue­
gel', au Sud par Homawoo Fiagadji et à l'Ouest par 
Gbogbo 'Sadji, Félicio de Souza et Gilbert Lawson. 

Elie déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa ronnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charge. réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2855, déposée le 9 juillet 
1956. le sieur Agbemedjinawo ApedCi, né à Abovey 
(Bè) le 15 décembre 1936, profession de Cultivateur 
Propriétaire demeurant et domicilié à Abovey-Bè, 
majeur non interdit jouissant de ses droits civils se­
lon son statut personnel :indigène et optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au 

.•.~ 

Livre foncier du Territoire du Togo, ù'un inune~thle 
rural non hâti consistant el! lIn lerrain ayant lu f<lrme 
d'un quadrilatère irrégulier œmplanté de manguiel's, 
d'une contenance totale de 98 ares 98 cas silué li Hnn­
gondoin, cant'on de Bè, Cercle de Lomé,' connu :-iOti..;; 

le nom de Hongondoin ct borné an X ord par Zogbe­
non Xagbla Ayau'ou TSÎssé, vendeur, à l'Est par Atall­
d,ii Houmali, au Sud par Agœ!,'Ium Agnuzé et il 1'0 lI­

est par la mnte de Lomé à Alakpamé.. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et 
h'est, à ":ia connaissance, grevé d'aucuns th-oits ùll 

charges réels, acluels on éventuels. , 

Suivant réquisition, no 28:16, déposée le Hl juillet 
1956, le sieur Daniel C. Kouassi, prùfe$sion d'Insti­
tuteur, demeurant et domicilié à Baguida, majeur non 
interdit i onissant de ses droils civils selon son slalut 
personnel indigène et optant pour la. législation fran­

>çaise, demande l'immatriculation au Livre IoneÏer 
du Territoire du Tog,a, d'uu immeuble rural Mti, 
oonsistant en un terrain ayant la forme d'nn quadri­
la'lère irrégulier, d'une oontenance tolale de! ares 
38 cas, situé à BagoÎlla, Cercle de L'Orné, connu "OIlS 

le nom de Baguida et borné à l'Est par T. 13\) Amo­
l'in, au Sud par le chemin de fer et à l'Ouest par 
le chef de Baguida. 

11 déclare que ledit immenble lui app:lIüent et 
n~est, à sa oonnmssanct:, grevé d'aucuns droits 'Ou 
charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2857; dépos..'e le 10 juillet 
1956, le sieur Seth Yao Agbeklo; u'Î à Agou-Nyogbo 
le 31 Août 1922, profession de Planteur, demell.rant 
et domicilié à Agou-Nyogbo, majeur mm interdit 
jouissant de ses droits civils sel<ln son statut perwn­
nel indigène et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au Uvre roncier du Ter­
ritoire du Togo, (fun immeuble urbain n()n hàti, 
ronsi.1.ant en un terr.lin ayant la forme d'ul! poly­
gone irrégulier, d'une oollteuance totale de 4 ,u'es 
~ cas, situé à PaUmé, Cercle de KlolILo, c~nl111 
sous le nom de NoumeLoukondji et borné au Nord 
par François Kuevi l't Rigobert AmouZou, à l'Est 
par T.T. 894 Godwin AmouSSIOu, au Sud par Daniel 
Nyassogbo et à l'Ouest par un passage en }Jpajet. 

Il déclare que ledit immeuhle lui apparlient el 
,n'est, à sa oonnah"Sance, grevé d'aucuns droit. ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2858; déposée le 10 juillet 
1956, 1 .. dame Anastasie Homawo, née à Kéla (Gold 
Coast), professîon de Revendeuse, demeurant et do­
miciliée à Lomé, majeure non interdite jouissant 
de ses droits civils selon son statut personnel in­
digène et optant la législati<ln française, demande 
l'ilmm.atricutation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier com­
planté de roootiers, d'une contenance lotale de ·16 

• ares 97 cas, situé à Baguida (Kainkové), Cercle de 
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Lomé, conn Il S()U' le nom de Kaink"vé et borné 
au Nord par Humado Azugo, au Sud par Fameko 
Azug<>, à l'Est par ="Iugbessé Azugo et à l'Ouest 
par Ayetsewll Azugo. 

Elle déclare que ledit immeuble llli appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'uucuns droils ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.8(;1), dépos<e le 12 juillet 
1956, le sieur Christian Zokoti,' né à Atakpamè ;;gé 
de 62 ans, profe'>Sion oe Cultivateur; demeurant et 
oomicilié à Kitchibo (Lltimé), majeUl: nol! inter­
dit jOlliss,ant œ scs llmils civils selon son slatul 
personnel inlligèlle et optant jHm,' la législation fran­
çaise, t!em.mde J'immatriculation au Livre C.oncier 
du Territoire <lu Togo, d'un immeuble ,'ural non 
b:Hit consistant en HU lerr~lJn ayanl la forme d'un 
polygone h'régulier ()~mplaulé de cacaoyers, d'une 
conlenance l'"lale de 2 ha U1 urCS 7 cas, silué à 
Djodji (Kitchioo Litime), Cercle dn Centre, CO 'li'" 
S'JlI' le nom de Dj:>dji et borué au Nord pal' te rui; ­
seau l )jodji, à l'Es,t par le l'nÎsean Otllbè, au sud 
par ~Iudanre Evédo Osseni et à l'Ouesl par Il .,," 
màn Akpaki et Kougbaui. 

Il déclare que ledit immeuble lui "pparti;::nt cl 
n'est, à sa connais ...anœ, grevé d'aucuns dt'üits OH 

charges rt-'{'ls, actuels: ou éventuels. 

Suivant réquisitiou, no 2860, déposée le 13 juillet 
1956, la dame veuve Dédévi Martelat, née Kangni 
Adoubouli, profession de Reveudeuse; demeurant et 
domiciliée à Alakpam", majeure nou interdite jouis­
sant de ses droits dviIs selon son statul peroonnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre r"ncier du Terri ­
toire du Tog'Û, d'un immeuble urbain oon bâti, con­
sistant en nn terrllin ayant la forme d'nn quadrital1:re 
irrégulier, d'une contenance totale de 3 ares 36 cas 
situé à Lomé, Cercle de Lomé, oonnu sous le nom· 
!'le (luartier d'Amoutivé et borné à l'EsI par un 
pass,age, au Sud par Andréas AgumaJ1 (T.T. 951) à 
l'Ouest par Ercnty LawSDn et au Nord pal' Godfroid 
Latékoué Lawwn, 

Elle déclare lJue ledit innueuhle lui apportient el 
n'est, à Sa connaissance, grevé d'aucuns droÎls ou 
charges réels, actuels oU éventuels. 

Suivant réquisition, Il' 2861, déposée le 13 juillet 
'1956, le ..ieur Mensalt Zal<l; né à Dayes-Afidegnigba 
vers 1883 profes.si'on de Cultivateur, demeuraut et 
domidlié à Dayes-Atigba, majeur nou inlerdit JOUis­
sant de ses droit;; civils selou son statut personnel in­
digène et optant pOUl' la législalion française, deman­

, de l'immatriculation au Livre foncier du Territoire 
du TOg<l, d'un immeuble. rural non bâti, oousi~lant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier romplanté de caféiers et de cacaoyers ,eu rapport 
d'une contenance totale de 3 ha 60 ares SB cas, si­
tué à Daycs-Afidegnigba, Cercle de Klouto; connu ""ms 
le nom de Babahoe el borné ail Nord, à l' list et ,]Il 
Sud par l'IIcnsah Zaté et à l'Ouest par Koffi ~Iess6kJ 
r;t Kouma Anal)', 

n déclare que ledit immeuhle lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grc\'é d'aucuns droit, ou 
charges réels, actuels on éventuels, 

Suivant réquisition, n" 2862, déposée le 11 avril 
1956, le sieur Winfried Amétépl' AWOlllllé, né il TI'i­
nipé Aillon vers 190fl, profession de Cultivatenr, de­
meurant el lIomicilé à Trinipé AhI<un, lllajeur non 
interdit Jouissant de ses droits civils sel'Ûn son statut 
personnel indigène et optant ponr la législation frau­

'çaise, demande l'immatriculation an Livre foncier du 
Territoire du T'ago, d'un immeuble urlfai-n non bàti; 
oolllSisltant en un terrain a:yant ln fm'Ine d'ull quadri­
latère ,irrégulier, d~llnc 0untenrlllCe totale de 1:1 ares 
11 cas, sHué à PaIim'é, C~I'l:le: de Kloulo} connu SOUs 
le nom d'Atakpamé-K,ondji et oorné a" No!'tl par une 
l'ne en projci et Anyrawotor Somon, à l'Est par lin 
Lerrain 1I0n dénolllmé" ,lU Sud par Robe,·t (:uirliga et 
à l'Ouesl par le ruiseau BessindevÎ. 

II déclare (lue ledi,t inllnenble lui i.lppaitiellt et 
n'est, à sa ronnaissanee, grcn'! d':JllCllnS drnUs Dn 
ch,u'ges réels, acluels al! <'ventllels, 

Suivant ré<Jliisîti.:m~ nu 2863, dépo:iée 12 1 H juille! 
19,;6, le sieur Edwnrd Qualm Bruce né il A",'"I1" 
vers 1883, pro{essi,on de Hi.Î'0uU,er; demeurant et 
domicilié il Anéchol Co-propriétnire avec SDn fl't'l"e,1 
savoir: 

2<') Emmanuel ::'tfes.>a Bruce, Commerçant-l'I'opl'ié. 
taire, né à Dzelulropé (G"ld-Coast) âgé de 6(1 ausi 
demeurant et domicilié à Lomé, mai~rs n'Ûn inter­
dit~ jou;,sant (te leurs droits civils selou leur slnl"t' 
personuel indigène et optant pour la législation 
française, demanùe lïmm;)triCHlation au LhTe Lnlder 
du Territoire du TOg<>, d'un immeuble ",.Ilain hùti1 
cx::>ns~a'nt en un terrain ayanl la forme trHU poly­
gone irré~ulier, d'une contenance totale de 8 ares 
24 cas, situé à Lomé; quartier Adawlato. Cercle de 
Loirné, et borné au N"rd par les consorts A~ee 
Srumrel Peler et pat- T. 220 à Hn'l'y P. wnsoll 

'et 74 à Lawson L. Latévj, au Sud par les consorls 
T0500ukpê ci T.T. ,tR à Antbon Ajav."", il l'Est l'a.. 
les oon'ij)rlS Mensah et Tèvi et à l'Ouest par la l'ne 
des Pècheurs. 

Il dédm'e que ledit immeuble leur appartient el 
n'est, à sa conmùssance; grevé d'aucuns dl~{)its ml 
chargés réels, actueLs Ou éventuels. 

Suivant réquisiti"", no 2864; déposée le 16 juillet 
1956, le sieur Aokou Frantz, né à Alakpamé'[)juma 
verS 1892, profession de Cultivateur; demeurant el do­
micilié à Alakpamé quartier Djama, majeur non in­
lerdit ,ioui"""nt ne ses droits eh'i1s sel<on son stalut 
personnel indigène et oplant pour ta légalisalion fran­
çaise, demande l'immatricnl"tion au Livre foncier du 
Territoil'e du Togo, d'un immcuble rural; eOllsistant 
en un terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une œntenancc lolale de 2 Iw 04 ares S 7 oos, situé 
à Makpamé, <[Uartier Djant., Cercle d'Atakpamé, 
oonnu sous le nom de quartier Diama et borné au 
Nqrd par Louis Agbo, au Sud par Kouassi, Koughlé­

-
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"· 
nou et Kossi Doni, à l'Est par le cimetière rie Djama 

~ et à l'Ouest par la collectidlé du quartier Djama.
l:. Il déclare que ledit immeubLe lui apparti'ent el 
;:f n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 

charges réels, actuels ou éventuels. 

:. Suivant réquisition, no 2865; déposée le 17 juillet 
• 1956, le sieur Félix Comlan Mens:ah~ 11<\ à Ainécho en 
. 1912, profe."ion de Vendeur des planches; demell­

f: 	 rani[ et domicilié à Lomé, majeur non interdit jouis­
sant de ses droits civils selon son statut per~onnel 

.', indigène et optant pour le législation française, de­
:.: mande l',immatriculation au Livre foncier du Territoi­

~: re du Tog-o, d'un immeuble urbain non hâH,. consis­
. 	 tant en un terr,ain ayant la forme d'un quadrüatère, 

irrégulier, d'une contenance total'e de 1 ha 52 ares H 
cas, situé à Anécho (quartier ZeM); Cercle d'AnécllO 
et boré au Nord par Chikou d'Almeida, au Suri par 
un œrrain domanial de ZeW, à l'Est par l'Emprise de 
rouœ Anécho-Anfoin et à l'Ouest par Sédjro Agl>okou. 

Il déclare que ledilt immeubLe lui appartiJent et 
n'est, à :sa oonnaissance; grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, acluels ou éventuels. 

t 

Suivant .réquisitiou, nO 2866; déposée le 18 juillet 
1956, le sieur Marcellin A. Têkoj nI> à Djah'O Grand­
Popo (Dahomey) vers 1910, profession de Commis 
d'Administration aux T.P., demeurant et domicilié à 
L'Omé, majeur non in~erdit jouissant de ses droits ci­
vils sel'On wn statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, demande l'immatricutation au 
Livre foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble; 
urbain non bâti, oonsistant en un teITain en forme 
d'un quàdrilatère irrégulier, d'un contenance .tolale 
de 7 ares 03 cas, situé à Lomé; Cercle de Lomé, 
connu "ous le nom de Planlation Olympio et borne, 

~- au Nord par la rue Blagogee, au Sud-Est et l'Ouest 
par un terrain appartenant au vendeur, Angelo Kofi 
OlyJUpio_ 

Il déclare que ledit immeui>le lui appartient et 
n'est, à ,~ oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2 867; dépo~ le 18 juillet 
1956, le sieur Paul A. Assinyo, 'né à Lomé (Togo) 
"ers 1913, professi.on de Préposé des Douanes an­
glaise, demeurant et domicilié à Nyivé (Togo Bri­
t.a.nnique), oo-hériti:er et chef de l'indivision Doé 
Assinyo, mandataire des nommés ci-après: 

20) J uluis K. Assiny'Û. âgé de 43 aus,' tailleur à 
Aflao, Togo Britanniqne 

Jo) Théodore Assinyo, âgé de 34 ansl maçon à 
Kéta, Togo Britannique. 

4Q ) Mablevi Ass.inyo, âgée de 40 ans; Revendeuse,
• à Accra, Gold-Coast. 

50) Senyewuwo Asslnyo, âgé de 38 ans; Cultivatrice 
à Aflao, Togo Bribnique; hérilière de feue Abodé As­
si:nyo, décédée : 

60) Agbassi, Cultivatriœ à Adangbé Tsévié, Togo 
Français, majeur non in~erdit jouissant de ses droits 
civils selon wn statut personnel indigène et optant 

pour la législation françaIse, demande l'immatricula­
tion au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un im­
meuble urhain non hùti, consistant en un Lerrain 
ayant la forme d'un polygone irrégulier, d'une oonte· 
fiance totale de 4 ares 58 cas, situé à LOlm\ rue de 
la missjon, Cercle de Lomé, connu sous le n'Onl de 
quarlier nO 6et borné ail Nord par héritius Jonas 
Quist, à l'Est' par W. B. Forson, au Sud pa,' héritiers 
Bhodes John et Baker Kwashi,eet à l'Ouest pal' Dé: 
dégan Lawson. 

Il déclare que ledit immeuhle leur "'lppartient ct 
n'est, à :S,a oonnaissance~ W·evé d'aucuns dfloils ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

------,- ­

Suivant réquisition, no 2868; déposée le ln juillet 
1956, le sieur Félicio de Souza; profession de Pro­
priétaire-planteur, demeurant el domicilié à Lomé; 
mandataire des nommés ci-après: 

10) Basilius de s<Juza âgé de 31 ans 
20) Agnès de Souza, Couturière âgée de 28 ails 
3<» Jeanne de Souza, Revendeuse âgée de 25 ans 
40) AntOine Dieudonué de Souza, Tailleur· ügé 'de 

25 ans , '1 

5<» Marguerite Adjoavi de Souza, Monitrice; ùgée 
de 22 ans 

60) Henry de Souza, Ecolier âgé de 18 ans 
70) Antoinette Ablawa de Souza, Eoolière: "gée de 

10 ans, majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon wn S'tatut personnel indigène et optant 
la législati'On française, demande l'immatriculation 
au Livr'efoncier du Territoire du Togo, d'un immeu­
ble urbain non bâti, oonsis~nt 'en un terrain de forme 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une mnteuance totale 
de 6 are;. 40 cas, situé à Henou (Palimé); Cerde 
de KloutO, connu sous le nom de Henou (Palimé) et 
borné au Nord par André Dnswuvi, à l'Est par Bu­
kovi, au Sud par Joseph Aou.~si et à l'Ouest par Ju­
lieri l\lidohoé. 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux mane 
dants et n'est, à sa oonI1aissanoe, grevé d'aucuns droits 
ou charges réels, actuels ou éventuels. .' 

Suivant réquisition, no 2869; déposœ le 20 juillet 
1956, le sieur Koffi C..ozan Hemazo; né à Kpumé 
Tansi (Cercle de Tsévié), profession de Cultivateur,' 
demeurant 'et domicilié à PaUmé (Flové), majeur 
non interdit jouissant de ses droits civiLs selon son sta­
tut persûnnel indigène et np'Lant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre foncier 
du Terri<toirC du Togo, d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, complanté de caféiers; palmiers 
à l'huile et de cultures vivrières, d'une contenanœ 
totale de· 1 ha 18 ares 31 cas situé à Palimé, Cercle 
de Klouto, connu sous le nom de Piové et borné au 
Nord par la roule de Palimé à Agou-Nyongbo, à 
l'Est par Kouwonou Apeleté,au Sud par Adjabli 
Lovi et Agbétsi Kaglan et à l'Ouest par Luvi 
Michel. 

~. 
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, '-I~~é~lare-.-(-rU-:~:it imm:~-I-e-:i-appa-,-t-i:n~-e-l "-I-Si'lUé ;;a1im~,-~ercle de. ~~~utol oonnu sous le nOIll 
n'est, à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 

,charges réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisitiou, no 2.870, déposée le 20 Juillet 
1956, le sieur Amos ,'1.11('1 né à Edjigoo (Nigeria 
Anglaise) en 1920, profession de Commerçant; de­
meurant ct domicilié à Lomé, majeur non .interdit 
jouiss,ant de ~es droiLs civils selon son staLut per­
sonnel imligène et optant pour la législatio;>n fnlnçaise, 
demande l'immœtrieulati,m au Livre f(mcier du Ter­
riltoire du Togo, d'uu immeuble urbain non bflti> 
consistant en un terraIn ayant la forme d'un qua­
drilatère irréguli,er, d'une contenance totale de 16 
'arcs 25 cas, situé à IAlmé-TokoÙl; Cereie de Lomé. 
oonnu sous le nom de Tokoin et bol'llé au Nord 
et à l'Ouest par la Collectivité Dadzie, à l'Est et 
AU Sud par des rues en projet, 

Il déclare que ledit immeuble lui appaltient el' 
,n'est, à sa oonnaissance; greyé d'aucuns droits ou 
charges réels, aduels ou éventuels. 

Suivant réquisition. no 2,8Î1: déposée le 20 juilLet 
1956, le sieur Moise Tamakloe,' né à Akposso-Ezirné 

-vers 1900, profession de Cultivatelll, demeurant et 
domicilié à Palimé, quartier Tolcboanyi; majeur non 
;interdit ,jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène el optallt l'our la législation fran­
caise, dem'ande l'immatriculation au Livre foncier du 
Terrifmre du Togo, d'un immeuble urbain non bâti: 
d'une oontenance totale de 7 ares 86 èas, situé à 
Palimé,Cercle de Kloulo; connu sous le nom de 
Totchoanyi et oorné au Nord par la rue de Hanyi­
gha, au Sud par \Vallaœ Tamakloei à l'Est par 
une rue non dénommée et à l'Ouest pal' J. Baëla. 

Il décl.a:re que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à s.a oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actnels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.872; déposée le 27 juillet 
1956, le sieur Alltadji Karim; né à PaUmé le 0 

:Novembre 1907, profe&siQn de Commerçant: (lemeu­
rant et domicilié à PaJim6 (Zongo), majeur non 
inlerdit jouissant de ses dl10its civils selon son slatut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livl'e foncier 
du Territoire du To~o, d'nn immeuble lIeltain non 
bâti, consistant en un' terrain avant la forme d'un 
,polygone irréguUer complanté de caféiers en plein 
.rapport, d'une oontcuance tolale de 13 ares 96 casl 

de quartier Zongo et borné au Xord par Awawounon 
à l'Est par Ben Tete Woamédé T:1'. 69t, au Sud 
par Marc Kouvahé et Henry K. Apetor II et à 
l'Ouest par une rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à s.a connaissance: grevé d'aucuns droits ou 
clulrges rl'els, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 2873,' déposée le 27 juillet 
1956, le sieur Hobert M, Badjénél ncj.à l){;domé, Cer­
cle d'Atakpamé le 27 décembre 1929, profession de 
Géomètre-Dessinateur, demew'ant el domicilié à Lo­
mé, mandataire du sieur Alitsogbni Anthonyl Employé 
à la C.F,C.I, Abidjan, Côte d'Ivoire: majeur non inter" 
dit jouiss,anl dle ses:d roits civils selon son statul per­
sounel indigène et optant pour la législatiQn françai­
se, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble urbain non bàti~ 
oollsislant en un Lerrain ayant la forme d'un quadrila­
tère irrégulier, d'une oontenanee tota}e de 6 ares 24 
cas, situé à Lomé; Cercle de Lomé, oonnu sous le 
de Nyékonakpoè et borné au Nord plir Aho Kakey 
au Sud par' une rue en projet, à l'Est par Allo Ka­
key 'et à l'Ouest par Attikpo. 

Il déclare que ledit immeubLe appartient au man­
dant et n'est, à sa oonnaissancc"; grevé d'aucuns droils 
ou charges reels, actuels 011 éventnels. 

SnÎvanl réquisition, no 2874, déposée le 31 juillet 
1956, la sienr Gomado Seidou M,l1Inah~ né à Palimé 
vers 1929. p'rofession de Commerçant; demeurant et 
domicilié à PaUmé, majeur non interdit jouissant 
de ses droits civils sel<Oll son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im­
ma!lriculation au Livre foncier du Territoire du Tog<>, 
d'un immeuble rural, eonsisant en un terrain ayant 
la f(mue d'un polygone irréglllier, oomJllanté de ca­
féiers, cacaoyers et de palmiers à huilel d'nne con­
tenance oolalc de Mares fl3 cas, situé à PaUmé; Cer­
cle de Kloul;), eDnnu sous le nom d'Ahatsè et oomé 
au Nord par Annette d'Almeida, à l'Est par Lawani 
Adjeyt, au Sud par Elisabeth Agbét(jw6ka et à l'Ou- . 
est par Pierre Gaffa et Tété SokpoIi. 

II déclare que ledit immeuble lui appaltient et 
n1esf., à sa oonnaissance; grev"é d'aucuns droits OU 
charge~ réels, acluels ou év,entuels. 

Le Cvn.$ervateur de kt Propriété foncière; 
M. DARNOIS 
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